
La rente de l'hôtel de ville de Grasse 
aux XVIIe et XVIIIe : 

poids économique et sens social 

Lorsque l'historien se penche sur les registres COnlll1UnaUX du XVIIe et 
XVIII- siècle d'une vine comme Grasse il est frappé de l'importance des 
dettes et des pensions communales. Or, un certain nombre d'études ont 
montré l'ampleur à Grasse des phénomènes de prêt à intérêt: M. Malausséna 
pour les XIV· el xv., siècles a montré l à partir des registres notariés J'ex trêm e 
variété et l'importance des prêts; M. Durbec pour " époque moderne a parfai
tement saisi l'importance qu'avaient pour les religieux du couvent Sai nl
Augustin les activités de crédit 2 : comme la communauté de Grasse le 
couvent constituait des rentes dites « pensions », et M. Dl1rbec déclarait 
4: ces placements se généralisent à tcl poinl qu ' ils constituent la principale 
activité temporelle des Augustins au XVIII' siècle 

Nous pouvons donc dire que les rentes sont à la base de la vie écono
mique et financière grassoise à l'époque nloderne. Mais ces dettes commu
nales pèsent très lourdement sur les budgets. el c'est ainsi que nous voyons, 
le 24 juillet 1775, l'intendant prendre un arrêt pour essayer de limiter les 
emprunts: 

« Il a été rendu le 24 juillet 1775 un arrêt qui ordonne qu'à l'avenir les 
communautés ne pourraient être autorisées à faire des emprLlnts qu'en 
deslinant un fonù annuel au reluboursclnenl ùes capitaux. Ccs précautions 
empêcheront les comIn unau tés de perpétuer les ch arges résullant des 
emprunts J. ~ 

1. MALAUSSENA P. : La vie en Provence orientale au XI~ et xV" siècle; un exemple: 
Grasse à travers les actes notariés, thèse dactylographiée, Faculté de Droit, Nice. 

2. J.-A. DURBEC : Le couvent des Augustins, une officine de crédit, dans Actes 
du LXX< Congrès des sociétés savantes, Grenoble. 

3. Archives communales : CC 127. 
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El CIl t 762 l'intendant La TOUl' s'adressant à la cOll1mLlnalll~ a\'ait déjà 
souligné l'importance du déficit budgétaire et demandé par conséquent aux 
consuls d'augmenter la taille « afin, disail-il , que )a communauté n'accumule 
arrérage SUl' arrérage el ne tombe dans lIll plus grand dérangement " 4. 

NOliS avons ainsi été conduit à essayer tic montrer la formation fIes 

l'cnles cl leul' évolution; puis de disce rner le sens économilJue cl social 
titi plll~noll1ènc. 

1. - LA FORMATION ET L'EVOLUTION DES RENTES 

A ) hJPOnTANcE IlU PHf:NOM j~ NF. 

Tout d'abord il nous faut distingu er deux types de delles : celle en 
eapilal tic pension avec paiemen t d e l'cnles et les emprunts contractés dans 
un hut précis et remboursabl es en dix ou quinze ans avec intérêt. Ainsi en 
1629 nOliS trouvons, à la suite tics rentes normales, un état dcs emprunts 
que le trésorier justifie ùe la fa~:on suivante: « emprunts «ue celte commu
naut é Cl fa it durant ma trésoret;e à la suite de plusieurs ùé lihéra lions ùu 
conseil... pOlir subvenir à la pn;sencc des gens ùe gllenc ct prot(~gel' la 
cOlllmllnallh~ durant un Lemps d e contagion el ùr gros procès ex traor
dinaires 5. » 

Pa rfois ces emprunts se présentent comme étant à très cOllrt terme : 
ainsi Cil 1656 le trésorier ùéclal'ait : « pal' acte ret:.lI par M" Bihier , Iwluire, 
le 12 févri er 1656, a ésté emprunté a u SI' Scipion Isnanl d e celte ville pour 
payer Ics deniers du roi el du pays, la somme d e 2.4f1:J IÎ\Tes y compris 
Ha livres p01l1' intérêt à compter du jour de l'emprunt jusqu'au 28 septembre 
prochain . soil sept Illois et quatorze jours. laquell e sOlllme a esté indiqué à 
prcndrc dc .Jean Mougin principal fermi e r de la resyc de la farine f.. » 

Ces emprunts avaient donc pour hut de permettre à la communauté de 
rl'an ehil' lIne maunüse passe el le remhotlrsement affedail Lant la somme 
('~Il capilal tlue les intérêts. Les l'en les d e l'holel ùe villt.~ se pl'èst'nt~nl de 

4 Archives communales : CC 128. 
5. Archives communales' BB 41 f. 353. 
6. Archives communales : BB 42 f. 465. 
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f[\(;on différenLe hien que très souycn! unc parlil' des emprllnts, soit ù la 
demande des créanciers, soi( dll l'ail de l'impossihilile.'' de remhoursement 

de la part de la yille, sc transforment peu à pell en l'entes. Dans le cadre 
d(~ eellcs-ci on ne préyoil pas de date pour le rembourse m ent du eapital, les 
(Tl'anciers sc contentant de toucher It's intrrt"ts. Nntl'c Mud(-' insiste!":1 pl'in

('ipalelH('nl slir cc dernier pIH:'n()mi~ll e. 

L'(·tllde des \'a rialions aH cours du X \'11" d XVIII" sih'le nOlis ('oIHlliit 

t01l1 d'ahord à poscr le prohlème de son app:uitiof). La pratique des ('onsti

lulions de renies existail à Grasse au Moyen Age. M. Malaussl'na noie 
« nOlis négligeons volontairement de lrailer ici un moyen quasi oflïci(' 1 pOlir 
tourner l'interdiction du prêt à intérêt, la eonstitution d'une l'ente qlli Jne."l'i
lendt ulle élude particulière. » Mais le déhul d e ees pratiques ail nin'all 
cOllllllunal semhle difficile à dl'terminer cxa('(eJllenl. Un regisLre de re.'·dudion 
de renie du début du XVII~ siècle monLn~ <iu'un très grand nomhre d(' 
créances datent (lc la seconde moiti(' du xvI" siècle, cl nOLIs n'a\"ons t,-ol!n', 
aucune mention de créances datant d e la prcmière moitie:, du X\'I~ sii'c!c, 

ce qui, VII l'incertitude des documents, ne veut pas dire qu'elles n'aient pflS 

pli exister. I)onr, ùès le milieu du xvI" sièele la l'ente cOlHlIHlIlale parait fonc
Honner normalement , mais ùans les registrcs communaux ell(~ ne semhle 
pas co mptahilisre, cc qui entrave l'établissement de s("l'i(~s statisliqlH>S. 
[.'uspcd embryonnaire d es archives communales du XVI" sii'<"Ie es t ("('rtaillC'
ment responsahlc de cel état de fail. Les rentes ne paraissent c011lplahilis(~cs 
cie fa~~on eOlllinuc qu'à partir d e IG::!(), et cn<,or(' durant les pre mii'res :ulIu"es 
on Ilote une ('('l'taillc confusion de la part des trésoriers, 

L'(oLII(lt' cie la courhe des rcnh~s ct ('mpl'unls (le l'hùLd dt' \"ille nous 
P("l'lIlet d e distinguer cieux grandes pt'I'iodes : jusqu'cn 1 ()Ç):~ la l'ent(' tout Cil 

augmentanL n .. 'st(> d'un ni\"cau asseZ modeste, mais dc 16H:_~ à 17t{7 l'cndelh' 

JIIenL ('011l1ll1l1lal prcnd d'e.'·norm es proportions. 

Bien qllt' pt'II spectHt'ulaire l'augmentation des ddLes ùe lü::!O il H,n:l 
:.1 (',1 t'" importanle puis(lu'on t'st passe." de 4.400 li\"l'cs en )fi21 Ù !l7.::!H2 IhT('S 

en 16HO. Celle haLlss(~ s'cst c ff'edul'(' ('Il plusieul's t'Lapes; de lû::!() il IH28 

les <h'Ucs eommllnales varienL pc u, 4.40n lin'cs ('Il 1f,21 el 4,7!IO li\"l't's ('n 
Hi2t{ ; de IH28 à Iti:lR nOlis assistons all premi('" HUllln'lIu'nl .le hausse. h's 
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dettes passant de 4.790 livres à 13.316 livres en 1629, pui s 33.540 livr e. 
en 1632, et enfin 51.486 livr es en 1638. La r a ison de cette augmenta tion 
nOlis est donnée par le lrésol; er de 1629 qui déclare : « emprunt s rails 
pOUl" subvenir à la présence des gens de guerre et protéger la cOlllflHlJlaulé 
durant un temps de cont agion el de gros procès extraordinaires. ;p A cela 
il semble qu'il faille ajouter une mauvaise récolte qui a fOl'cé la communauté 
à emprunler pour Caire des acha ls de blé 7. De 1639 à 1655 les dett es commu
nale. r estent à peu près stables, oscillant de 47.897 livres à 51.11 8 livres; 
mais de 1655 à 1657 se produit une ha usse spectaculaire : en 1656 les deites 
sc montent à 204.575 livr es et en 1657 clics a tteignent 21 3.642 li vres. Ces 
années sont en effet ex lrêmement diffi ciles pour la comm un auté de Grasse 
'lui doi t faire face à une grave offensive de la peste et à la présence dc 
troupes nombreuses qui créent des désordres. Il faut pourtant remarqu er 
qu e la situation s'assainit rapideUlcnt dans les années qui s uivent, pui sque 
dès 1658 les dettes sont ra menées à 93.113 livres pour se mainl enir à ce 
niveau jus'lu 'en 1690 : 97 .262 livres. 

Dès 1693 le chiffre des 100.000 livres est franchi à nouveau avec lin 
endellement de 114.728 livres qui passe en 1709 à 175.685 livres . Ce déséqui
libre provient de la guerre, ùe la créa tion d'offices municipaux qu'il faut 
acheter, et enfin d'un certain nombre de di settes qui obligent la commun auté 
à Ca ire d'importants ach ats de blé. Mais de 1709 à 1715 nou s assis ton s à IIn e 
ha usse spectaculaire les dell es passant de 175.685 livres à 470.858 livres. 
Deux expli cati ons s'imposent : durant la guerre de succession <l'Espagne 
les trou pes en nem ies ravagent la région et imposent à la vill e un 101ll'd 
tribut ; d'autre part l'hiver 1709 es t une catas troph e pour Grasse qui vo it la 
maj eure partie li e ses o li veraies dé lTuitcs; les ressources cOllllIHm alcs 
di sparaissent alors 4ue, le hl é manquant sur le nlarché, la municipalit é doit 
approvisionn er la population. L'importance de ces dettes amène une inter
venti on de J'inl endanl qui en 1718 les fait vérifi er par la COllr des 
Comptes; pourtant en 1721 la comllluna uté doit encore 477. 722 livres, CU l" 

elle a dCt se protéger contre la pes te de Marseill e et n'a pu pal" conséqu ent 

7. Archives communales: BB 41 f. 420. 
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COllllIJ encer les remboursements. Par contre, dès 1722 et jusqu'à 1750, llll 
r emarquable réta bli ssem ent s'opère. la muni cipa lité réussissa nt à ramen er 
ses delles à 24 7.821 livres. Cc redressement cs t entravé provisoirement pal" 
la guelTe de succession d 'A utrich e durant laqu elle Gra sse cs t à nouyeau 
l'an C;O nl1l~e, el en 175R les deUes sc m ont ent à nouvea u à :mtUmn 1i\'l'es. 
Durant la seconde moiti é du siècl e la municipa lité. sous l' impulsion de 
l'intendant , rédu ira le volume ùe ses dc Llcs qui. en 1787, ne sel'ont plus que 
,le ~6!i.2:10 livres. 

L'illlporlance de ce phénomène amena la monarchie à lenler de le 

réglelllenler : le conseil du roi prit un ul'l'êt « servant de règlemenl pour les 
eJIlprunts et acquittem ent d e d ettes des communautés > daté du 18 novem
bre 1681 8• 

Toul. (~'abord on essaie de limiter les cn uses des emprunts « pOUl' la 
suhsis tan ce des troupes, le rétablissement des nefs des églises paroi ssia les, 
ruin ées pa r , 'étusté, accident ou fcu ; pour la construction de chausst'cS, 
fontain cs, portes. murailles ct autres ouvrages publics; pour maladi es 
contagieuses: pour subvenir a ux fra is des procès, payer les SOJllIl1('S aux
qu ell es cll e~ auront é té eomdannées » . Les emprunts devaient être acceptés 
pal' unc assemblée générale avec avis favorable des d eux tie rs d es présents . 
La lIlunicipalité devait a lors demander la permission à l'intendant" en four
nissant à l'a ppui un éta l d es recettes et dépenses d es trésori ers, el les consuls 
éta ient tenus tle faire conna ître à l'intendant les causes de l'emprunt e t 1(' 
dt~ tail d es d r libérations. Il était exprcssénlcnt défendu HU trésorier d e fair(' 
aucune avance Hvant la décision de l'intendant, sauf pour l'enll'c li en des 
troupes. P O lll' limiter les frais de jus tice inutiles il est interdit a u x. cons\1ls 
d'intenter des procès sans une délibér a tion et a pprobation d es de ux th'rs 
des pr(~sents et sans la permission par écrit d e l' intendant. On essaie aussi 
de limiter les faux frais qui en découlent en précisant qu e les consuls ou 
les autres pa rLiculiers n e pourraienl ê tre députés qu'à la conùition d't'n 
fa ire la fon c tion gratuitement « sans qu 'ils n e puissent rien prétendre ni 
recevoir pour les frais ù e leur voyage, séjour et r etour, à pei ne d e restitution 

8. Archives communales : CC 127 
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aH quadrupl e » . On l'èglemente d 'autre part les emprunts conll'adég pOUl' 

remboursement de d ettes en précisant qu 'il s n e pourraient être employés à 
un autre li sage, ct les cons ul s un mois après étaient tenus de présenter les 
pi èces j lI sLificalh'cs à ('intendanl. Une seul e excepti on était prévue : (:11 
cas de peste ln commulHHlté pouvait emprunter sans la permission ùe 
l'int ~lldant. mai s les consul s dcyai enl a lors présenter les comptes trois 
mois après la fin de l'épidémie. Si d es radiations intervenaient dans l'éLal 
d e la d ette, le::; c réanciers pOll\'a icnt poursuÎ\Tc n on seulement la commu
n a ut é, ma is les habitant s nommés aux ac les de délibération el sur la foi 
desquels l'argent 3\'a il été prèlé. 

En faiL , cc règlem en t cxLl'è m emenl précis el rigoureux ne semble pas 
à Grasse avoir eu l'effe t espéré el n 'empêch a nullem ent a u XVIII e s iècle le 
rléve loppem ent des dettes communa les. Plus efficace semble avoir été la 
pl'océdure d e vérification des delles . Les consuls devaient envoyer l'état de 
toute3 les dettes contrac tées par la commttna llté et les créanciers deva ient 
d e leur coté apporter les titres e t les pièces justificatives ùe leurs créances. 
L'int end ant exami na it les motifs et la validité de chacun e des cle lles, ce qui 
l'amcnait à opérer très souvent des réductions de celles-ci : a insi au tl éLHlt 

dll XVll
r siècle d a ns un regis tre de vérifi cation nOlis trouvons la mention 

suinlllie « Ic 4 novcmbre 1581 a esté vendu audit Millot la pension 
an nLl eli e de 200 livres moyennanl 2.400 livres qu'il a fOLlrni à la dite 
eoml1111nauLé ... laquell e so mme par le procès verbal de réd uction a es té 
réd uite à 2.110 IÎ\Tes comme capital et comme pension annuell e 160 livres 9 . 

L'intendant préc!se généralement les conditi ons dc r emboursement; ai nsi 
en 1718 11 d écla re « ces sommes seront payées en quinze années conséell
lh-es a\'ec intérè L d e reta rd portant SUl' le capit a l seulem ent » ; les consuls 
d evaient alol's faire l'imposition n <~cessa il'c , et pour le paiem ent un l'tHe 
serait arrêté portant SUI' Lous les fonùs des habitants JO. 

Il faul rem arquer que par rapporl a ux a utres form es de l'en les, celles 
ùe l'hôtel de ville présentai enl un certai n nombre d e garanties : en effet, 
elles ne pouvaient pas disparaitre dans IIne débacle financi ère et '1"elles 'lue 

9. Archi,!es communales: CC 122 f. 23 (v). 
10. ArchIves communales : CC 127. 
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soienl Ics rir("onslances les rc\'enus communaux apparaissai ent eOllll1lC 

relaLivement sûrs. Mais la communauté avait vendu tant de rentes que les 
pai ements s'effectuaient dans des conditions difficiles. De nombreuses 
plaintes s'élevèrent conlre l'iITégularité des paiements: en 1718 l'économe 
du cOll\'cnl Saint-Dominitfue ne pouvant se faire payer fit gager ie troisi ème 
eonsul, le maire, el fit saisir leurs me ubl es. Il est intéressant d e noter qu e 
comm~ risposte la communauté décida non seulement de payer lcs intérêts 
(!tIS, mais aussi de rembourser le capital, car comme le déclarait le maiTe 

« la communauté ne doit rien négliger pour se débarrasser de créanciers 

si incommodes ». La communauté ne fut pas pour autant plus régulière 
(Ians scs paiements : en 1732 les eTéanciers présentèrent une requête à 
J'int endant afin qu'il orùonne aux consuls d'acquitter les paiements échus 
et à échoir; l'administration municipal e se défendit en disant que « les 
fortes charges auxquelles la communauté se trou ve assujettie pOlir l'acquit
tement des deniers cIu roi el du pays, de même que les intérêts auxquels 
clic cst soumise ne lui permettent pas d 'acquitter les créances toules échues 
qu 'clics fuss ent » II, Cette difficult é d e remboursem ent apparaît encore d a ns 
line le ttrc destinée à l'inlendantll et dans laquelle les consuls montrai ent 
'Ille dC\':.-lnt 10.200 lin'es au Sr François de Barbaroux, la communauté put 
n ' mhollrser n.ooo livres en 1742 et il ne lni reslail à payer 'lue 4.000 livres 
(tue le cn~ancier exigea : « le Sr de Barbaroux a fa it commandemcnt à la 
COlll11llllHWté pOUl" la forcer à payer. Or, la communauté est dans l'impossi
bilité de payer cette somme. » Les cousuls d emandèrent à l'intendanl de 
surseoir le paiement de troIS ans, compte ten u des dépcnses que la commll
nauté dc\'a it faire ponr l'entretien des troupes. 

Toutes ces plaintes ont conduit l'1nlcndant à essayer de dégager d~lIls 

les budgets communaux des sommes régulières qui seraient affectées aux 
pa iements. Ainsi en 1722 le conseil de la communauté décida de payer Lous 
les créanciers de la ville en allouant chaque année la somme de 36.000 livres 
sur tes grandes elles petites rèves, el ce à partir de 172313. Dans t'ensemhle 

1 t. Archives communales BB 57 f. 51 (v). 
12. Archives communales' CC 127. 
13, Archives communales: BB 26 f. 53 (v). 
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des résuHats satisfaisants furent obtenus puisque, nous l'avons vu, à 
plusieurs reprises la comUU1ll3uté réussit à réduire ses dettes dans des 
proportions appréciables. 

Il) OHlGINES ET COMPOSITION BES DETTES 

Un certain nombre de motifs concourent à l'élaboration des rentes 
communales. Tout d'abord il faut remarquer que certaines ont pOUf origine 
des livraisons en nature faites pa r les créanciers : c'est ainsi qu'à la fin 
du XV[ ~ siècle le trésorier nole «la comuulflauté doit audit Alhaud 
340 Iivl'es provenant des charges de blé mitadier qu'il avail fourni à la 
commune en l'an 157H. » Ces pratiques subsisteront jusqu'à la fin du 
XVlll ~ s lècle : ainsi en 1760 la communauté fit lIO emprunt pour acheter du 
hlé : « il n'y ava it pas de fonds pour payer pour tout le mois de février 
les 678 charges de blé achelées à Nice à 29 livres 5 sols la charge. Les im(>o
SitiO:lS qu'on avait faites à peine pouvaient suffîre pour payer les ch arges 
eourantes qu'on ne pouvait divertir pOlir faire ce paiement... on ne pouvait 
y parvenir que pa r la voie de l'emprunt 14. Ce souci de l'approvisionnement 
en céréales qui anime les lllunicipaltés permet d'atteindre, comme le dit 
M. Braudel 15, « une des faiblesses permanentes de la vic méditerranéenne et 
en même temps saisir cette vic dans sa pleine épaisseur » . 

Les rentes ou les delles de la ll1!1nicipa liLé peuvent également servir 
de 1l10yen d e paiement dans l'achal de terres pal' exemple : « le Sr P. de 
Théas est créancier de 333 livres en capital de pension au denier vingt que 
la communauté devait aux héritiers de B. Crcsp pour prix d'une terre par 
acLe passé par Mr Rambert, notaire, Jaquelle somme avait été délivrée au 
Sr Monet Théas 16. » 

Le développemenl des renies peut d'aulre part être lié à des pratiques 
familiales; el toul d'abord la pratique successorale: « Le Sr Jacques Théas, 
fils légalaire de feu Monet Théas, a à prendre 2.000 livres en capital de 

14. Archives communales : BB 66 f. 64. 
15. F. BRAUDEL : La Méditerranée et le monde méditerranéen à l'époque de 

Philippe Il, Paris, 1949. 
16. Arch.ives c9mmun~l.s : BB 43 f . 514 (v). 
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pension au denier vingt qll e la communauté rlcvait à fcu le Sr Théas son 
père 17, :t Mai s la r eni e peut également participer à la dol d'un e fine 
« J ea ll Gu érin, a"oeal cn la cour, est cr éancier de 800 )ivres par acte du 
18 octobre 1634, notaire Bertrand , en qualité de cessionnaire de Ml' de Tall
lanne, son beau-frère, pa r son contrat de ma riage passé entre le dit Sr Guérin 
ct la .I cllloi sell o .Jeanne de Lille, sœllr dlldit Sr de Tallia nne IR. > 

Ccci nOlis montre qu e dans les transactions porlant slIr des sommes 
d 'argent relativem ent import a ntes, les renI es sont fréqu emment utilisées 

comme moyen de paienlent. 

Les dota tion s r eli gieuses constituent un autre secteur important des 
rent es communa les. Lorsqu'une postulante entre dans 1111 couven t de la 
ville, sa famille lui constitue une rente en capita l su r l'hôte l ùe ville: Ainsi 
« les dames religieuses de la Visitation ont à prendre 600 li vres pour la 
dolation de la sœu r Marie J acqueline Meistre ... J'ai payé les intérê ts de 
l'année échue le 15 aofJt 1673 » 19. D'au tre part un certa in nombre de 
personnes pi euses conslitua ient une l'ente afin d'alimenter ull e fonda tion 
reli gieuse : M. DUl'bec dans son étude sur le couvent des Augustins 20 

no le qu e les fonda ti ons de messes avec legs pieux, bien qu e sc faisant 
plus rarcs a u XVIII " s iècle qu'au XVIl~ siècle, restent un des revenu s essentiel 
du couvent, el dans lcs regis tres COnlTIllmaliX nOl1s voyon s, pa r exemple cn 
1694, 'lue « P. Floris, chanoine en l'égli se collégiale de Saint-Paul, est 
créancier dc 800 livres en qualité dc cessionn aire du Sr A. Bernard)' de 
Saint-Pa ul pour la fondati on qu'il a faite d'un canonicat dans la dit e église 
collégia le :t 2i. 

Mais, co mme nOll S l'avons déjà vu , une grande partie des delles ct rentes 
provi ennent des frais extraordinaires qu e dut engager à plusieurs reprises 
la communa uté. Pour fai re face lout d'abord à ses charges fisca les : ainsi 

17. BB 43 f. 512. 
18. Archives communales : BB 43 f . 515. 
19. Archives communa les : BB 43 f. 509. 
20 J.-A. DURBEC : op. ci!. 
21. Archives communales: BB 45 f. 438. 



106 E. LLOR<;A 

en 1656 la ville ùut emprunter 2.493 livres à courl lel'lue pour parvenir à 
régler ses impositions. La créalion des offices municipaux mit en difficulté 
les finances communales. 

Mais c'est la guerre qui représen te la plus importante a ugmentation 
des charges et pa r conséquent de l'endettement. Grasse, ville frontière, d evait 
entretenir les troupes de passage, et ensuite était obligée d'attendre le bon 
vouloir de la monarchie pour être remboursée. A cela s'ajoutent les invasions 
qui par deux fois ravagèrent le pays grassois. La ville, pour èlre épargnée, 
paya d'importantes contributions de guerre, et pOUl" ce faire cut recours à 
l'emprunt : ainsi le trésorier de 1707 déclarait « emprunts pOlir s ubvenir 
au paiement de la conlrihution ùe 36.900 lines 'lu 'elle a élé forcée de 
payer aux ennemis de l'Etat entrés en celte province le Il juillel par la 
rive du Var. De t01lS lesqu els emprunts il a élé fait des billets a ux pm·tic lI
liers de leur somme, signés par messieurs les maires et consuls et d e moi 
trésorier, ([u 'encore pal' messieurs de Sartollx-Durand, des Deux Frères, de 
Rompar, Le Moré, Houlley et Gaussent »22. D'autre part, comme nOlis 

l'avons montré dans notre analyse d e l'évolulion d es rentes, on recourait 
également aux emprunts en période de contagion. 

Enfin notons qu 'à certaines époques la cOllllllunaute emprunta pour 
effectuer d es paiements avantageux : c'est-à-dire rembourser d es créances 
dont le taux d'intérêt lui semble excessif. Ainsi en 1740, lors du conseil 
général du 22 juin, le consul Cresp déclare 'lu 'on avail offert de prèler à la 
c0l11munauté la SOUlme de 35.000 livres à 4 % pour remplacer des créanciers 
à 5 %, et comnle celle offre lui paraissait avantageuse il d ema nda au eonseil 
d'en délibrer. L'assemblée donna alors pouvoir aux consuls afin <Ju'ils éCrl
vent au Sr Mérignon, procureur de la communauté, pour obtenir la permis
sion de l'intendant. Ceci fa it, les consuls assemblèrent les créanciers de la 
comnlunauté dont les créances étaient à 5 % et leur proposèrent 
conversion à 4 %. Ceux qui refusèrent furent alors remboUl"sés 23. 

22. Archives communales : BB 47 f. 88. 
23. Archives communales: BB 28 f. 54. 
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Ail1!>:i IHlU!>: pOllHHlS dire qu'au CÜ lIl":-i de ces d cu x :-i ii'cl es Ic!>: de Ltcs (' t 

le!>: r cntes de l'hôtel de vill e prirent un e importance de plus en plus grande 
cl a n :-i la vi e {>t"onomiqu e (le la cite. Il nOli S faut alors essayer d 'cn dég:lger 

le sens (~conullliqu c ct social. 

II. - LE l'HOBLEME ECONOMIQUE ET LE SENS SOCIAL 

.tl ) LE SENS ~;CONOMIQUE 

Il fa ut loul d 'abord remarquer qu e c'est l't.;normit e d es clell es el le 

yolulll e des inl érèls à payer 'lui déséquilibrent chaque année le budget 
CO llllllllnal. Lcs relllboursem ents affectaient d es sommes considérables: en 
17 :1 1 la \'ille de Grasse verse 17.454 tivres se r épa rti ssant de la faç.on 
~[linll1t c : (;.:U H livres ci e rentes dont le r emboursem ent sera pourstlÎYÎ sans 
.·c lIlhourseltl cnl de capita l, 8.746 livres pOUf le courant des int érêt s des 
ca pitaux qui n'onl pu être encore remboursés et 1.ROU livres pour le 
remboul'!>:c lllclll ùes sommes empruntées lors d e l'acquisition des offices 
muni ci paux 24 ; en 1744 ces sommes sc monlaient encore à 17 .000 livres, puis 
en 1750, a\'ec la guerre, les remboursements atteignai ent la somm e de 
35.000 liyrcs. PO li r réta blir l'équilibre budgétai re l'intendant r ecommandait 
il la muni cipalitc d'éta blir d e nouvelles imposition s, m ais la communauté 
pro testait di sant «u'clle ne pouva il plus imposer d e surcharge fi scale: ainsi 
Cil 1747 « la délibéra tion a reconnu qu e les bi ens ne pouva ient pas supporter 
unc plu s forl e charge fi scale que cclle qui leur était imposée ... il convi ent 
de s Llppl i:er au ma nqu e d 'imposition qui est d e 50.000 livres, le consei l a 
reconnu qu'il n'y avait poinl d'autre voie que l'emprunt :t 25. Ce d éséquilibre 
oud g(' lairc, dù en grande pa rtie a ux delles, subsis ta jusqu'à la fin de noln' 
pé l'iod(' pui squ e en 1782 l' inl end ant cons tatait que les charges de la comnHI· 
n3uté sc monlai en t à 168.843 livres alors qu e ses r evenu s n'é lai en t qu e 
d e 90 .8;'ü livrcs. 

JI n Olis fa ut alors essayer de com prendre pourquoi lcs adminis tra tcurs 
CO lIlllIlllHllIX manifestent si peu d ' empressement pour l'eduire le volu111e 

24. J\n: hi v~:s l:omlllu nalL·s : BB 27 r. 3. 
25. Archives communales: CC 127. 
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des dettes et ([ue lorsqu'ils le fonL c'est toujours sous la pression d e l'inten
dant après une vérification générale effectuée par celui-ci. 

On peut tont d'abord constater que les l'en les communales servent très 
souvent, surtout au XVII e siècle, à dissinlu ler des prêts à intérêts. Cette 
dissÏlI1111ation s'opère par le procédé classique ùe la majoration des obliga
tions, les intérêts étant inclus à l'avance dans le capital: « le 18 janvier 1651 
emprunt du SI' G. Isnard, médecin, de 941 livres 2 sols et passe obligation 
devant notaire de 1.000 livres estant de 58 livres 18 sols pOUl' dû intérêts 26 » 
Ce qui n'excluait pas des intérêts prévus au d eni er 16 (6,25 %) , deni er 20 
(5 %), denier 23 (4 %) ou 30 (2 %) si la communauté n'effectuaient pas le 
remboursement du capital. 

Dans l'ensculble au XVIIe siècle les intérêts élaient de 5 % : ainsi le 
couvent Saint-Dominique, en 1647, pOlir un capital d e pension de 480 livres 
louchait un int.érêt de 24 livres; à la mêm e date J. Guérin , avocat à la cour, 
était créancier de 4.000 livres et percevait un intérêt de 200 livres 27 . Il 
faut constater qu'au cours d e notre période les ta ux d'intérêt ne cessèrent 
de baisser. Au XV, " siècle le rapport est assez élevé: le denier 12, soit 8,3 %. 
Au début du XVII e siècle l'intérêt généralement pratiqué est an denier 16 
(6,25 %), mais dès la uloilié dn siècle le taux le plus couramment appliqué 
est le denier 20, soit 5 %. Au XVIII" siècle une nouve lle baisse des taux 
d'intérêt s'amorce, et en 1741 les inlérêts, qui étaient jusqu'alors à 5 %, 
fnrent tous rmuenés à 4 %, sauf pour les hôpitaux . 

Malgré celte baisse d'intérêt, les renies d e l'hôtel d e ,"ille de Grasse 
restèrent un excellent placement, ce qui explique que les créanciers n 'étai ent 
absohlnlents pas pressés de se faire rembourser leur capital. Le nlaintien 
des dettes en capital de pension était considéré comme une fave llf ; en 1766, 
par exemple, la comnumauté demande â l' intendant de bien vouloir main
tenir en rente la somme prêtée par le monastère de la Visitation : « La 
communauté se trouve débitrice du monastère de la Visitation de Grasse 
d'une somme de 4.200 livres que la dite cOllullunau lé enlprunta en exécution 

26. Archives communales: BB 42 f. 385 (v). 
27. Archives communales: BB 42 f. 276. 
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d'une ordonnance du 17 septemhre ] 756 avec stipulation d'intérêt au denier 
25 e l la dite somme payable en dix années desquelles sommes le terme est 
(·chue. La Dame économe ùu monas lère a témoigné qu'elle ne serait pas bien 
aise d'ôll'e remboursée parce qu'elle serail en peine de placer si solidelll{,llt 
la dite somme, qll'elle serait bien aise de laisser entre les mains de la 
comllllllHwlé en cons titution de J'enle au denier 25 28. 

Ayant ainsi V II la phlce qu'occllpaient les deltes à la fois dans le budget 

el dans la vie i'conomiquc d'une ville comme Grasse, il nous faut lenler 

de ,"'tet'minet' le sens économiqlle de cc phénomène. 

C'l'tait (oul d 'ahord un excellent placement comme nOlis le montre 
l'aLll'aiL qu 'exerce la l'en le s ur les catégo ries les plus fortun ées de la popu
lation. Mais aussi, comme l'ava it montré .Jean Meuvret, la compréhension 
de cc phénomène doit nous amener à le situer dans lin monde où la 
monnaie a longtem ps élé l'are; comme il le oéclare 29 d e celle raréfaction 
<l Cc n'éta it pas Paris ni les grands centres qui en souffraient le plus. 
C'était le "deùans du royaume", c'é laient les provinces Or, n Olis voyons 
(I"e le 1'l~glcment d es a ffaires grassoises s'effectuait par compensation de 
créances, et le délail des oeUes communales nOli s montre l'importancc et 
la cumplexitt~ de ces transferts ùe fonds . 

B ) LE SE:\'S SOt:L\L ilES HENTES GRASSOISES 

Les de ux grands hénéficiaires des rentes furent le clergé et l'oligarchie 
co mlllLlIlulc. Ainsi en 1707 le clergé possédait 90.339 livres de capital de 
pens ion, répartis entre l'hôpital Saint-Jacques, l'hôpital de la Miséricord e, 
le chapitre de la cathédrale, l'Oratoire, le couvent d es Dominicains, des 
Allgustins, dt's Cordeliers, la chape!le Saint-Roch; les Dames rc ligi e uses clt, 
la Visitation, l' heÎpital de Coul'segoule ct l'hôpital géIu'rul d e la Charité 30, 

28. Archives communales: 66 128. 
29. J. MEUVRET : Circula/ioll nlOllé/aire el lll ilisal ioll économique de la mmmaie 

dam' la Fral1ce du X\l~ e/ XVII ' siècles. dans Eludes d'Histoire moderne et contempo
raine, Paris 1947, lOme l, pages 15-28, 

30. A. Grasse et dans sa région , les hôpi taux sont en majorité dirigés par des 
c<.:cJêsiastiQucs 
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Examinons en 1758 les créances de l'hôpital Saint-Jacques cll es 
atteignaient 47.453 livres, dont 21.400 à 5 % (ce sont là d'anci ennes créances 
dont la rente doit être poursuivie sans remboursement de capital) el 
26.053 de nouvelles créances. Les fondalions religieuses trouvaient d~ns 
les l'en Les communales des conditions pa rticulièremen t ava ntageuses. et la 
municipalité reconnaissait le caractère préférentiel des dettes ecc lésiastiques 
en leur accordant Je plivilège d'ê tre maintenues ù [) % nlors qlle l'ens(>mhl (~ 

ùes intérêts avait été ramené à 4 %. 

Mais les catégori es sociales qui domin ent la vie sociale el économique 
de la cité plaçaient égalelnenl une partie de leur capitaux en l'en les 
cOlnmunales : nous trouvons tous les grands noms de la vie local e comme 
Théas d'Andon. François d 'Isuard, Sr des Deux Frères, le Sr de GounJon, 
La rente était en effet un bon placement très SÛt' puisque c'élaÎpnl les 
mêmes qui contrôlaient l'adnlinislration municipale chargée ùes l'embour
senlcnts, Mais la rente pouvait avoir ùes fon c tions très pratiques. Elle 
assurait des revenus slables aux filles de famille qui n'avaient pu sc 
tnarier ou aux veuves, et elle pcrmettait la constitution de dol comme nOLIs 
l'avons déjà tlit. II faut remarquer que dans l'ensemble les catégories 
commerça ntes ou populaires de la société étaient p ClI r epr ésentées dans la 
rente. Par contre cette pe tite épargne apparaissait massi vement en cas 
d'emprunts vitaux pour la cilé : a insi les emprunts faits en 1707 au moment 
de l'invasion ennemie nous montrent rinter vention des calégories commer
çantes et boutiquières: nou s trouvons 4 membres des professions judicia ires, 
2 ecclésiastiqucs, 4 bourgeois, 4 nobles, :15 1l1archands et 18 artisans .31 , 

Si nous analysons sur l'ensemble de notre pél'ioùe la parti cipation ùes 
différenles catégories sociales à la l'cnle nOlis obtenons un e éyolulion intéres
sante. Mais il n O liS faut tout d 'abord monll'C'l' les limit es de cette enquê te, 
car, hé las, les trésoriers qu i é tablissai ent chaque année la liste des rentiers 
ne marquaicnt pas toujours la profession ùes personnes, ee qui fausse 
partiellement les résultats oblenus : en effet ils avaient tendance à noter 
la qu a lité des personnes importanles commc les nobles, les hourgeois, ou 

31, Archives communales: BB 47 f. 88. 
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It'S :!\'oeals, cl à lli-gligc l' sou\·cnl celle dcs aulres cali-gorics. Ainsi le relevé 
c()mpOst~ à partir de ces ùoc uments privilégie statistiquement les catégories 

supérieures ùe la société au d étriment ùes plus modestes . Pourlant, compte 
tellll du fait que ce sont les catégories sociales dominantes qui jouaien t le 
rôle le plus important dans la rente, nOLIs pouvons malgré tout esquisser 

Ulle analyse. 

On peut remarqu er en premier li eu que l'e rrec tif général des crt'anciers 

"uglllelll" Il'ès vile jus'!u 'en 1721 passanl de 54 en 1639 à 105 en 1721 , mais 

pal" la sllite leur nombre diminua : en 1758 ils n 'étaient plus que 45 et 
l'Il 17ï:!, 22. 

I.e e1 ergl>, ail cours de notre période, consoliùa ùans l'ensemhl e ses 

positiolls. Il était l'el .... ésenlé par des couvents, le chapitre d e la cathl'drale. 
des hùpitaux et lIll certain nombre de clercs qui avai ent des renies à titre 
I)(~rsonnel. Le nombre d es créan ciers ccc lesia s tiques passa d e 3 en IH:.!], à 5 
en 11i:12; 7 en I6:J9 ; 12 en 1655 ; 17 en 1715, et se mainlinl par la snile : 
1 a ('Il 17:)X c l 9 Cil 1773. Mais il fa uL remarquer (lu e si le nomhre des 
en"ancil~rs ccc lesiastiques diminua dura nt la deuxième moilié ÙU XV III'· sÎi'cle 
Je ,·ulllllle d es creances a ugm enta: a lors qu 'en 1638 J'ensemble se montait 
pOlir le c lerge à 3.320 Ii\'l'cs, en ] 715 ell es alleignaienL 92.601 livres; cn 1778 
Ic Illon 1<111 1 des créances ecdesiastiques s'élevait à 204.804 Iin·es pour un 
capital dc pension glohal de 270.852 li v res. NOliS pouvons donc dire, Vll 

1':'lIIglllPlllatioll du capital duranl un e pel'iod e o il le volume des créances 

il dans l'l'IlSl' mlJlc dil11inm" quc la IHlrL du clergù dans les rentes deyinl dc 
plus t'Il plus dét erminante pOUl' constitucr li la fin <h' notre période la 
([lInsi (()(aliL(~ dl~s erl'aIH~l'S ('.onullunalcs. 

Pour cxpliqul'r ('. (~ phl'Ilomènc il faul constale!' que le e1erge se trouvait 
souvent à la tèLc d e sommcs impo rtantes légu ecs par de pi e ux fidèl es et 
doni le pl'H~e lll cnl n'eLail pa s touj ours facile; Ics r en tes eOHllllllnales leur 
assuraient par eonlrc Lille rentabilité cerlaine et cl'aulre parL une très granùe 
séclirite, quant aux paiements. Mais Hussi cc qui expliclue l'intérèl jmnais 
démenti du c lergé pour ln renle c'est l'illlpossibilté oi! se trouvaient les 
('.((~r('s il St' lan('.(' I· clans des affair('s pills directcHlent protlucli"cs. 
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La noblesse ou les possédants fiefs occupaienl également une part 
importante dans la rente Lant par leur nombre que par les sommes engagées: 
en 1632 ils n'étaient que 2, mais en 1655 leur nombre est passé à 6, et en 
1715 ils atteignaient le chiffre de 18. La seconde moitié du XVIlI ' siècle 
marqua un repli : leur participation se stabilisa à 4. Le montant de leurs 
créances évolua en suivant la tendance générale des rcntes grassoises : on 
note une augmenta tion de 1638 à 1715, les créances nobles passant de 
4.200 livres à 98.082 livres; la seconde moi lié du XVIII' siècle marquant 
un repli 21.500 livres en 1778. Cet intérêt des nobles pour la rente 
communale venalt de la nature souvent rurale de leur fortun e : les plaee· 
ments sur les rentes étaient en conséquence avantageux. Avec le clergé et 
la noblesse nous sommes en présence d'un monde traditionnel ùont la 
psychologie s'adapte parfaitement aux rentes. 

Il n'cn est pas de Inême pOUf les marchands, artisans, méd ecins ou 
gens de robe. Jusqu'en 1750 ces derniers constituaient LIlle des catégories 
sociales les plus fortement représentées dans la rente cOlumunale : ils 
é taient 7 en 1632, 24 en 1715, mais en 1758 ils n'élaient plus à nouveau 
'lue 7 ct en 1778 ils avaienl complètement ùispal'll ùe la lisle des créanciers. 
Les marchands, de leur côté, n'eurent jamais qu'une représentation 
moyenne: 5 d'entre eux participaient à la reute en 1632 ; 8 en 1694 ; 5 en 
1758 ; un seul en 1778. Comment expliquer celte désa ffection des calégories 
économiquement les plus dynamiques de Grasse dans la seconde moitié du 
XVIII ' siècle? Pour comprendre ce fait, il faut replacer les rentes dans le 
mouvement général de l'économie grassoise : la ville en effet, dès la fin 
du XVII· siècle, entreprend une politique d'industrialisation largement 
encouragée par la nlunicipalité. mais cet essor industriel ne prend une 
cerlaine ampleur qu'à partir ùes années 1750. Dès lors, des plact'ments 
beaucoup plus rémunérateurs s'ouvrent aux catégories les plus entreprenan
tes qui. délaissant alors des investissements de "pèl'e de famille", se lancent 
totalement dans le négoce et l'industrie. 

Un problème sc pose à l'histori en quant à la place occupée par les 
bourgeois dans ce mouvement : en effet la participation ùe la bourgeoisie 
se ma intient assez fort ement: 5 en 1638 ; 9 cn 1694 ; 4 en 1758 ; 3 en 1778. 
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Mais si nou s regardons l'origine de ces bourgeois, nous nous apereevons 
'lue les bourgeois (Je Grasse, assez nombreux jus(Iu'en 1750, sont r empl acés 
tians la seconde moitié du siècle pal' des bourgeois des vill es voisin es : 
Cannes, Antibes el surtout Vence, c'est-à-dire de \'illes olt l'indus tri e es t 
absente. 

Il est en effet intéressant d'étndier pour terminer le rayonnement 
géogmphique de la rente grassoise. Il apparaît tout d'abord que la participa
tion étrangère faible au début du XVII ' siècle a tend u progressi\'ement à se 
renforcer : ainsi cn 1632 nOli s Irouvons lin seul étranger à Grasse, \In 
Aixois, .Jacques Maironnel, qui a souscrit u n emprunt pOlir 1.600 li vres d e 
cHpital ; f'n 1694 les étrangers sont a u nombre de 5 sur 90 participants, ce 
qui l'es te faible; ma is en 1760 il s étaient 9 sur 45 participants, et en ] 778 
lell l' nombre s'éleva à 6 SUl' 22, soit près du quart des créa nci ers. Si nous 
essayons d e les loeali ser nOlis pouvons dégager trois fa its : les villes ou 
villages vois in s com m e Cabris, Cannes, Biot, Le Houret, Anlihes furent 
toujours représenlés. Mais jusqu'à la fin du XVIl ~ siècle on nole la présence 
d'habilants de villes assez lointaines comme Aix, Marseille ou Draguignan, el 
en 16H4 nous trouvons même la mention d'llll Parisien : il s'agit ùe ,Jean 
POITé, maUre perruquier de la ville de Paris. Au contraire a u XVllI ~ siècle 
les rcpl'ésentans des cités loin ta in es di spara issent et la représentation locale 
se consolide: en 1 ï60 nou s n e trouvons p in s que 1 habita nt de Saint-Puul, 
6 de Vence, 1 d'A nlibes, l de Sainl-Cassien. 

Ainsi l'analyse socia le nOli S a montré qu'un profond cha ngemen t a 
a ffeclé le monde des créanciers grassois : la bo urgeoisie, H U sens contempo
rai n du terme, lend à disparaître e n fin d e pé riode alors <{ue la nohlcssc et 
les élnhli ssemen ls reli gie ux voien t a ugmen ter leur importance. La cn ll se 
es t li e herchcr tians les transformations économiqu es : tout d'uhonl une 
allgmentatioJl dll volume monétaire qui a l'ail perdre à la rcnLe son rùle 
(le moyen tl t.~ pai e lll cn t, et d 'a utrc purt la poss ibilit é d'in \'estissclllcnts plus 
l'entabl es (lui sol lie ilent ce ll e bourgeoisie. 

CONCLUSION 

Anisi nOLI S pouvons dire que ('appadlion des rcntes au niveau ('ommllnal 
Cul le rés ult at de dcux n écessités : tout d'abord l'existence d(' difficulll's 
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extraordinaires, peste, invasion qui dès le XVI ' siècle conduisirent la ville à 
l'emprunt, mais aussi la nécessité d'assurer des revenus fix es à cc que l'on 
pourrait appeler des institutions d'intérêt public comme les h ôpitaux 
dirigés par les ecclésiastiques. 

Aux XVIl ~ et XVIII ~ siècles les rentes p ri rent une telle amp leur qu'elles 
condu isiren t les fin ances commun ales à de graves diffi cultés de trésorerie, 
forçan t l'intendant à ,intervenir pour lcnler de résorber ('énorme déficit. 
Pourtant ~u terme de celle élude no us pouvons nous demander si un lei 
endettement ne fut pas un ph énomène exceptionnel compte tenu d e ce que 
Grasse a connu, du fait de sa position frontalière, deux guerres qui fUI'('nt 

en grande partie responsables du déséqui libre. 

Mais il faut bien constater que dan s le cad re de celte vi ll e la ren le a 
joué un rôle détcnninanl à tous les niveaux de J'économie: investissenlcllt, 
prêt il intérêt, moyen de paiement. Ce rôle économique de la rente tendi t 
à. s'affaiblir au cou r s du XVIII e siècle : l'atmosphère de la conlrcréforme se 
ùissipant le prêt à intérêt réapparut au grand jour. l'augmentation de la 
m asse m onétaire fit décliner le rol e de la J'ente cOIume moyen de paiement, 
c l surtou t de nouveaux in vestisscments plus rentables so lli cit(~rent les 
capitaux disponibles. 

Ainsi la rente de l'hôte l de vill e correspondit à un monù c enco re relati
vement rura l où la rentabilité des capi taux était faible et leur placement 
difficile. Ce qui explique qu e l'est èrent attachées à elle les catégories socia les 
dont la psychologie corresponduit à cc phénomè ne économi(lu c, c'est-à-ùire 
le clergé, la noblesse, muis aussi la bourgeoisie encore l'urale des petites 
villes comme Vence. PUI' contre, la bourgeoisi e grassoisc s'cn détacha, après 
en avoir profité, pour se lancer dans le monde du négoce el de l'inùuslde 
comme la parfu merie et la savonnerie qui prirent tout leur essor dans la 
se~onde moitié du XVIII e siècle. 

Les dettes de la ville de Grasse, en permettant la fixation et le dévelop
pement d u capital dans une période pl'éind usll'ielle, peu,·enl èln' ('onsidt'l'l't..'S 
au total comme un déficit pa rticulièrement profitable. 

Emile LLORCA. 




